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Le couple Max et Maria Stuber* habite à 
Churwalden (GR). Indigent, il perçoit l’aide 
sociale sous forme d’un forfait pour l’entre-
tien pour un ménage de deux personnes. 
Celui-ci s’élève à CHF 1577.– par mois de-
puis le 1er janvier 2023. Début avril, le 
couple reçoit une facture d’électricité pour 
le premier trimestre 2023 d’un montant de 
CHF 245.–. En 2023, le prix de l’électri-
cité de la commune de Churwalden s’élève 
à CHF 0.56/kWh.

 QUESTION
Le couple Stuber doit-il régler la facture 
d’électricité trimestrielle à partir du forfait 
pour l’entretien ? 

 BASES
Selon les normes CSIAS C.3.1, le forfait 
pour l’entretien (FE) comprend notamment 
la consommation d’énergie, dont font  partie 
les frais d’électricité (normes CSIAS C.3.1 
Commentaire let. a). Par principe, les coûts 
d’électricité doivent donc être financés à 
partir du forfait pour l’entretien. 

Lorsque les bénéficiaires de l’aide sociale 
doivent faire face à d’importants coûts sup-
plémentaires en raison d’une hausse tempo-
raire des prix sur des postes incompres-
sibles, la prise en charge de ces coûts peut 
être examinée au cas par cas, selon la recom-
mandation de la CSIAS. Cette recommanda-
tion s’applique également aux frais d’électri-
cité, d’autant plus que les prix présentent de 
fortes variations régionales en 2023. 

En 2023, la fourchette des prix de l’élec-
tricité varie en effet entre 8 et 70 centimes. 
Étant donné qu’il existe également des dis-
parités au sein d’un même canton, un exa-
men au niveau communal s’impose dans 
tous les cas. Il est question d’augmentation 
des coûts de l’électricité lorsque la part de 
4,7% (panier type de la CSIAS) prévue dans 
le FE ne couvre pas les coûts de la consom-
mation moyenne d’un ménage. Cette situa-
tion s’applique à un ménage de deux per-
sonnes lorsque le prix de l’électricité est su-
périeur à CHF 0.41/kWh (calculateur de la 
majoration des frais d’électricité). Dans pa-
reil cas, la CSIAS recommande de verser 
une PCi pour la hausse des coûts d’électri-
cité (notice sur les effets du renchérisse-
ment sur l’aide sociale).

La CSIAS préconise deux modèles: ver-
sement d’une PCi forfaitaire pour tous les 
ménages bénéficiaires, correspondant à la 
différence entre le coût de l’électricité pour 
un ménage moyen et le montant prévu par 
le FE, indépendamment de la consomma-
tion effective d’électricité (calculateur de la 
PCi coûts d’électricité majorés), ou alors oc-
troi d’une PCi sur demande sous forme 
d’une prise en charge de la facture d’électri-
cité individuelle à hauteur du montant non 
couvert par le FE (calculateur de la PCi 
coûts d’électricité majorés).

De manière générale, les ménages béné-
ficiaires dont la consommation d’électricité 
est supérieure à la moyenne sont censés 
prendre les mesures nécessaires pour éco-
nomiser l’électricité, et ce, en vertu du prin-
cipe selon lequel les ménages bénéficiaires 
ne doivent pas être mieux lotis que les mé-
nages non bénéficiaires vivant dans des 
conditions très modestes.

 RÉPONSE
Étant donné que le tarif de l’électricité à 
Churwalden (CHF 0.56/kWh) est supé-

rieur à la limite de CHF 0.41/kWh, la com-
mune de Churwalden doit, conformément 
à la recommandation de la CSIAS, payer 
une partie des frais d’électricité sous forme 
de PCi. Si elle choisit la solution forfaitaire, 
le couple doit régler lui-même la facture. Se-
lon le calculateur de la PCi coûts d’électri-
cité majorés, il perçoit cependant une PCi 
de CHF 29.– par mois pour toute l’année 
2023, quel que soit le montant réel de la 
facture. Si la commune opte pour la solu-
tion individuelle, elle doit prendre en 
charge un montant de CHF 22.65 sur la 
facture en tant que PCi. Cette somme cor-
respond à la différence résultant du calcul 
suivant:

CHF 245.– (montant de la facture) 
moins 4,7% inclus dans le FE pour les frais 
d’électricité: pour un ménage de deux per-
sonnes, le montant sera de CHF 889.43 
pour douze mois; par trimestre, il s’élèvera 
donc à CHF 222.35. CHF 245.– moins 
CHF 222.35 donne la somme unique de 
CHF 22.65 à payer. En cas de décompte 
 individuel, le couple devra donc régler 
le  montant résiduel de la facture de 
CHF 222.35 à partir du forfait pour l’en-
tretien.   
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EXEMPLE PRATIQUE   En 2023, les coûts d’électricité ont enregistré une forte hausse 
régionale en Suisse. La fourchette de prix varie actuellement entre 8 et 
70 centimes. À quelles conditions et dans quelle mesure les frais d’électricité 
doivent-ils être pris en charge par l’aide sociale? 

Qui paie les coûts d’électricité 
 majorés et à quelles conditions ?

PRAXIS

Dans cette rubrique, la CSIAS publie les réponses 
aux questions exemplaires adressées au service 
de conseil de la CSIAS.  
Plus d’informations: csias.ch  service de conseil 
destiné aux institutions.


